
Le Rassemblement                         Monsieur Olivier Schrameck 
Citoyen, Ecologique et solidaire     Conseil supérieur de l'audiovisuel
Auvergne / Rhône-Alpes     Tour Mirabeau
7 rue de Condé     39 quai André Citroen
69002 Lyon     75015 Paris

                   Lyon, le 23 novembre 2015

Monsieur le Président,

Par un communiqué du 18 novembre dernier, vous constatiez « des déséquilibres dans
l’expression des candidats, variables selon les opérateurs et les régions. » et invitiez les médias
à « à ne pas privilégier l’exposition des candidats aux élections régionales appelés à s’exprimer
sur l’actualité nationale et internationale. »

Nous vous remercions pour cette communication qui nous conduit à vous saisir pour rétablir
l'équité de la campagne des régionales en Auvergne et Rhône-Alpes, deuxième région de
France avec ses 7,6 Millions d'habitants. En effet, chaque jour de la semaine du 16 au 20
novembre nous avons pu observer Laurent Wauquiez, candidat tête de liste régionales de les
Républicains, et Brice Hortefeux, tête de liste de Les Républicains dans le Puy de Dôme,
profiter d'un temps d'antenne nationale (France Inter, BFM TV, LCP, LCI...). Les candidats de
les Républicains, abusent délibérément de leur situation de cumul de mandats politiques en
s'exprimant tous azimuts depuis leurs fauteuils de député ou député européen.

Le Rassemblement citoyen écologique et solidaire a fait le choix de ne pas présenter de
candidats en situation de cumul. Notre campagne est 100% régionale et nos candidats se font
entendre en Auvergne Rhône-Alpes sur leurs propositions. Ce choix que nous estimons juste et
démocratique a pour conséquence directe de nous désavantager face à nos concurrents
cumulards.

De plus, le service public de l'audiovisuel participe à cette dérive. En effet nous avons appris
vendredi 20 novembre 2015 que l'émission régionale de France 3 « La voix est libre »
consacrée à un débat entre les principaux candidats de la région, était annulée, du fait des
suites des attentats de Paris. Nous déplorons cette annulation (qui fait suite à un premier report,
légitime, de l'émission du 14 novembre) qui prive les téléspectateurs de notre région de
l'information et de l'accès au débat démocratique auquel ils ont droit. Nous constatons un hiatus
démocratique entre la décision de maintien des dates de scrutin et l'annulation des débats
permettant aux électeurs de faire leur choix de manière éclairée.

A ce jour et à 15 jours du scrutin, nous pensons que le principe d'équité n'est pas respecté.
Nous vous demandons en conséquence de rendre public les temps d'expression de tous les
candidats d'Auvergne Rhône-Alpes depuis le début de la campagne.

Nous souhaitons que pour ces derniers jours de campagne, le débat démocratique régional
puisse vivre dans les médias sans suprématie d'un candidat et nous vous demandons donc
d'intervenir rapidement à cet effet pour rendre effective votre recommandation du 18 novembre
dans la deuxième région de France.

Dans l'attente de votre réponse, nous vous prions de croire, l'expression de nos salutations
respectueuses.

Jean-Charles Kohlhaas Corinne Morel Darleux
Tête de liste              Porte-parole 


